
 

 

Ecole Saint Erembert. 
Règlement intérieur de l’école primaire.  

 
 

Préambule 
 
 
La vie à l’école avec mes camarades, les intervenants et les professeurs suppose le respect de 
certaines règles. Ces règles garantissent à chacun de bonnes conditions de travail. 
 
 Si je veux mieux comprendre le monde qui m’entoure, être respecté par tous, travailler avec du matériel 
en bon état, vivre dans un endroit propre et jouer en toute sécurité, alors je m’engage à respecter le 
règlement intérieur de l’école. 
 
 
I) Assiduité et vie scolaire. 
 
� En primaire, les cours sont de 8h20 à 11h20 et de 12h45 à 15h55 le lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
J’arrive à l’heure à l’école et je respecte le calendrier scolaire.  
 
� Une fois entré(e) dans l’école, je me rends directement dans la cour du primaire. 
 
� J’ai toujours mon carnet de correspondance dans mon cartable (si je dois aller à l’infirmerie, je 
l’emporte avec moi). 
 
� Je joue dans la cour et je reste dans les limites indiquées par le marquage au sol. Les toilettes ne font 
pas partie de la cour ; il est interdit d’y jouer. 
 
� J’utilise les ballons de mousse ou ceux autorisés par la Directrice en veillant à ne pas les diriger vers les 
classes. 
 
� Je vais aux toilettes durant le temps de récréation. La présence dans les classes et les couloirs est 
interdite durant la récréation. 
 
� Je me range dès la sonnerie et j’attends mon enseignant dans le calme. La montée dans les classes se 
déroule en silence. 
 
� Je vais au réfectoire sans bousculade, et je me rends directement dans la cour après le repas. 
 
 
 
II) Respect. 
 
� J’arrive propre à l’école avec une tenue vestimentaire correcte. 
 
� En EPS, j’ai une tenue adaptée. 
 
� Je respecte toutes mes affaires ainsi que celles de mes camarades (cartables, livres, vêtements).  
 
� Je laisse à la maison les objets de valeur (bijoux, téléphone portable, jeux électroniques…) et les objets 
dangereux. 



 

 

 

� Je suis poli(e) avec mes camarades et avec les adultes. 
 
� Je réfléchis à ce que je dis, car mes paroles peuvent blesser. 
� Je suis tolérant(e), je respecte l’autre et je m’enrichis de ses différences. 
 
� Je ne vole rien. 
 
� Je garde les toilettes propres sans gaspiller l’eau. 
 
� Je respecte les lieux et je prends soin du matériel collectif. 
 
� J’utilise les poubelles mises à ma disposition. 
 
 
 
III) Notes et carnets. 
 
� Je montre à mes parents tous les travaux notés qu’ils soient sur le cahier du jour ou sur copie.  Trois  
fois dans l’année, je rapporte à la maison le carnet de compétences.  
 
 
 
IV) Sanctions. 
 
� Si je ne respecte pas ces règles, je m’expose à la sanction de l’adulte que j’accepte sans discuter 
(réparation, rattrapage, travail d’intérêt collectif, punition, retenue, avertissement, consigne). 
 
� Je présente mes excuses à toutes les personnes à qui j’ai manqué de respect.  
 
 
 

 
Signature de l’élève.                  Signature des parents. Signature de la Directrice. 

(apporter la mention : “ Je m’engage  
à respecter ce règlement. ”) 


